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Règlement de jeu « Le Grand Jeu de l’Été ! » 

 
 
En participant au jeu « Le Grand Jeu de l’Eté ! », vous acceptez les présentes conditions de participation. Toute 
contravention aux présentes conditions ou toute fraude ou suspicion sérieuse de fraude autoriserait E. Leclerc 
Cogolin et E. Leclerc Arles à annuler la participation au Jeu correspondante. 
 
 
1. LE JEU « LE GRAND JEU DE L’ÉTÉ ! » 
 
SOCODAG	II	(ci-après	E.	Leclerc	Cogolin),	société	par	actions	simplifiée	au	capital	de	8	765	064	euros,	
dont	 le	siège	social	est	sis	6		avenue	Sigismond	Coulet	83310	Cogolin,	 immatriculée	sous	le	numéro	519	
937	908	RCS	Fréjus 
 
Et 
 
ARLESDIS	(ci-après	E.	Leclerc	Arles),	société	par	actions	simplifiée	au	capital	de	37	000	euros,	dont	le	
siège	social	est	sis	avenue	de	 la	Libération	13200	Arles,	 immatriculée	sous	 le	numéro	497	630	459	RCS	
Tarascon 
 
 
Organisent un jeu avec obligation d’achat intitulé « Le Grand Jeu de l’Été ! » pour les achats effectués dans les 
magasins E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles participant (ci-après les « Magasins ») et sur leurs sites Drive 
E. Leclerc respectifs  https://fd9-courses.leclercdrive.fr/magasin-238301-cogolin.aspx  et https://fd4-
courses.leclercdrive.fr/magasin-181301-arles.aspx (ci-après les « Sites Internet ») pour les achats effectués sur 
ces sites (ci-après le « Jeu »). 
 
 
2. DURÉE DU JEU 
 
Pour les achats dans les Magasins E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles participants 
 
Le Jeu débute le 24 juin 2019 et se termine le 22 septembre 2019 inclus, heures françaises de connexion faisant 
foi. 
 
Par ailleurs, E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles se réservent le droit de mettre fin au Jeu de manière anticipée 
en cas de survenance d’un cas de force majeure ou de tout évènement extérieur à sa volonté rendant la poursuite 
du Jeu impossible.  
 
La responsabilité de E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles ne pourra être engagée de ce fait. 
 
Pour les achats sur les sites  https://fd9-courses.leclercdrive.fr/magasin-238301-cogolin.aspx  et https://fd4-
courses.leclercdrive.fr/magasin-181301-arles.aspx 
 
Le Jeu débute le 24 juin 2019 à 10h00 heure de Paris et se termine le 22 septembre 2019  minuit inclus, heures 
françaises de connexion faisant foi. 
 
Par ailleurs, E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles se réservent le droit de mettre fin au Jeu de manière anticipée 
en cas de survenance d’un cas de force majeure ou de tout évènement extérieur à sa volonté rendant la poursuite 
du Jeu impossible.  
 
La responsabilité de E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles ne pourra être engagée de ce fait. 
 
 
3. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique majeure remplissant les conditions suivantes (le 
« Participant »), à l’exception du personnel de la société organisatrice, des sociétés E. Leclerc Cogolin et E. 
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Leclerc Arles et de leurs prestataires, ainsi que des membres de leur foyer (même nom, même adresse), ayant 
participé à l’élaboration du Jeu : 
 
Pour les achats dans les Magasins E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles participants 

 
- avoir sa résidence habituelle en France métropolitaine, Corse comprise ; 
- avoir effectué un achat ferme et définitif d’un montant minimum de 60€ TTC, entre le 24 juin 2019 et le 

22 septembre 2019 inclus, dans l’un des magasins E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles participant à 
la Campagne dont l’adresse et les horaires d’ouverture figurent en annexe 3, d’au moins trois (3) 
produits des Marques Partenaires dont la liste figure en annexe 1, ayant donné lieu à la remise au 
participant d’un ticket à gratter lui permettant de participer à la Campagne à la suite de son achat. 
 

Pour les achats sur les sites  https://fd9-courses.leclercdrive.fr/magasin-238301-cogolin.aspx  et https://fd4-
courses.leclercdrive.fr/magasin-181301-arles.aspx 
 

- avoir sa résidence habituelle en France métropolitaine, Corse comprise ; 
- confirmer sa participation au Jeu en cliquant sur « Je joue » sur la fenêtre apparaissant sur la page de 

confirmation de commande ; 
- avoir effectué un achat ferme et définitif, entre le 24 juin 2019 et le 22 septembre 2019 inclus, sur les 

Sites Internet, d’au moins trois (3) produits des Marques Partenaires dont la liste figure en annexe 2, 
ayant donné lieu à l’affichage du Jeu sur la page de confirmation de la commande du Participant. 

 
Toute annulation totale ou partielle, pour quelque cause que ce soit, de l’achat réalisé donnera lieu à l’annulation 
totale ou partielle de la participation au Jeu correspondante, et, le cas échéant, à la restitution totale ou partielle 
(au prorata de la valeur des achats annulés) de la dotation éventuellement gagnée. 
 
Les Participants reconnaissent que leur achat n’est pas motivé, ni à titre principal, ni à titre accessoire, par 
l’espérance d’un gain résultant de leur participation au Jeu. 
 
Pour participer au Jeu, le Participant doit disposer d’un accès au réseau Internet et utiliser un des navigateurs 
internet suivants dont la fonctionnalité JavaScript aura été préalablement activée : Firefox 47+, Internet Explorer 
11+, Safari 9+, Microsoft Edge, Chrome 51+, Mobile Safari 7+ ou Android 4.1+. De même, les systèmes 
d’exploitation supportés sont : Windows 10, Windows 8.1, Windows 8, Windows 7, Windows XP et Mac OS 
10.11+ (El Capitan), iOS 8+, Android 4.1+ (Jelly Bean). A défaut, les sociétés E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc 
Arles déclinent toute responsabilité en cas de problèmes techniques rencontrés pour accéder au Jeu. 
 
Le nombre de participation à la Loterie est limité à une participation  par  foyer  (même adresse email ou même 
numéro de téléphone portable), par jour pendant la Durée de la Campagne, soit une fois par jour entre 10H00 et 
23H59. 
 
Les conditions de participation ci-dessus sont rappelées sur la page explicative du jeu disponible aux adresses 
suivantes :  
 
Pour les achats sur les Sites Internet : https://go.luckycart.com/eleclerc__drive/help 
Pour les achats au E. Leclerc Cogolin : mon-jeu.fr/leclerc-cogolin ou à l’accueil du Magasin 
Pour les achats au E. Leclerc Arles : mon-jeu.fr/leclerc-arles ou à l’accueil du Magasin 
 
Toute contravention au présent Règlement ou toute fraude ou suspicion sérieuse de fraude autoriserait les 
sociétés E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles à annuler la participation au Jeu correspondante. 
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4. MODALITÉS DE PARTICIPATION 
 
Pour les achats dans les Magasins E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles participants 
 
Les Consommateurs effectuant un achat entre le 24 juin 2019 et le 22 septembre 2019 inclus dans l’un des 
Magasins participant à la Campagne, dans les conditions définies dans la section 2.2 de ce document, ont la 
possibilité de participer à une loterie. Les modalités de cette participation sont telles que décrites ci-après. 

Si le Consommateur a choisi de participer à la Loterie, il doit accepter le ticket à gratter remis en caisse et gratter 
afin de savoir s’il a gagné ou perdu. 

 

Le Participant sera réputé avoir définitivement et irrévocablement renoncé à son Jeu s’il ne joue pas dans un 
délai de 7 jours après l’achat. 

 
 
Pour les achats sur les sites  https://fd9-courses.leclercdrive.fr/magasin-238301-cogolin.aspx  et https://fd4-
courses.leclercdrive.fr/magasin-181301-arles.aspx 
 
Les Consommateurs ayant confirmé leur participation au Jeu en cliquant sur « Je joue » sur la fenêtre 
apparaissant lors de la confirmation de commande en effectuant un achat entre le 24 juin 2019 et le 22 septembre 
2019 inclus sur les Sites Internet, dans les conditions définies dans la section 2.2 de ce document, ont la 
possibilité de participer à une loterie. Les modalités de cette participation sont telles que décrites ci-après. 
 

 
 
Une fois que le Participant a choisi de jouer, il sera redirigé vers une page de Jeu.  
 
Le Participant déclenchera un tirage au sort instantané qui sera alors effectué informatiquement, de manière 
aléatoire et sans intervention humaine. 
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Le Participant sera informé en temps réel, ainsi que par email, de son gain.  
 
Le Participant sera réputé avoir définitivement et irrévocablement renoncé à son Jeu s’il ne joue pas dans un 
délai de 7 jours après l’achat. 
 
 
5. DOTATIONS 
 
Pour les achats dans le Magasin E. Leclerc Arles 
 
Les dotations mises en jeu consistent pour le Participant en un remboursement de la valeur de l’achat effectué 
dans la limite de 150 € (déduction faite des réductions et offres éventuelles dont le participant a pu bénéficier 
lors de son achat). Ce remboursement se fera sous la forme d’e-carte cadeau Leclerc dont les conditions 
d’utilisation sont telles que décrites ci-après. 
 
L’e-carte cadeau E.Leclerc Arles est valable 1 an à compter de la date d’émission pour tout achat dans le 
magasin E.Leclerc Arles (hors drive, carburant, services et billetteries). Cette carte cadeau est utilisable en une 
ou plusieurs fois, pendant 1 an à partir de sa date d'achat en caisse (= date d'activation), dans le centre 
E.Leclerc de Arles, hors carburant, services et billetterie. Cette carte n'est pas nominative. Ne peut être ni 
échangée, ni revendue, ni remboursée même partiellement, ni portée au crédit d'un compte, ni faire l'objet d'un 
escompte. Aucun rendu de monnaie ne sera effectué. N'est pas remplacée ni remboursée en cas de perte, de vol 
ou de fin de validité. La date de fin de validité et le solde de la carte sont consultables en magasin. 
 
Pour les achats dans le Magasin E. Leclerc Cogolin 
 
Les dotations mises en jeu consistent pour le Participant en un remboursement de la valeur de l’achat effectué 
dans la limite de 150 € (déduction faite des réductions et offres éventuelles dont le participant a pu bénéficier 
lors de son achat). Ce remboursement se fera sous la forme de bon d’achats dont les conditions d’utilisation sont 
telles que décrites ci-après. 
 
Bon d’achat valable dès le lendemain de leur émission jusqu’au 31/12/19 dans le centre E. Leclerc où le gain a 
eu lieu (Arles ou Cogolin). Ils seront à valoir sur les prochains achats (hors livres, hors carburants, hors 
manège à bijoux, hors presse) utilisables en une seule fois sur présentation de votre ticket à la caisse, pour un 
montant égal ou supérieur à celui de votre bon d’achat. Aucune monnaie ne sera rendue si le bon n’est pas 
intégralement utilisé. En effet, il n’y aura aucun remboursement total ou partiel du bon d’achat. 
 
Pour les achats sur les sites  https://fd9-courses.leclercdrive.fr/magasin-238301-cogolin.aspx  et https://fd4-
courses.leclercdrive.fr/magasin-181301-arles.aspx 
 
Les dotations mises en jeu consistent pour le Participant :  

• soit en un remboursement de la valeur de l’achat effectué dans la limite de 150 € (déduction faite des 
réductions et offres éventuelles dont le participant a pu bénéficier lors de son achat). Ce remboursement 
se fera sous la forme d’e-carte cadeau Leclerc dont les conditions d’utilisation sont telles que décrites 
ci-après,  

• soit en un autre lot proposé avant la participation au Jeu. 
 
Les e-cartes cadeaux sont expédiées par e-mail seulement, et uniquement à l'adresse électronique renseignée 
par le participant lors de sa commande sur les Sites 
Les e-cartes cadeaux E. Leclerc sont des cartes dématérialisées prépayées produites par la société EDEL 
imprimables et/ou téléchargeables depuis un ordinateur ou un smartphone. 
Le gagnant pourra se rendre sur les sites www.leclercdrive.fr ou www.chezmoi.leclerc (les conditions sont 
différentes selon les sites), en magasin E.Leclerc pour tout achat effectué dans tous les rayons des magasins 
E.Leclerc (hors carburant, billetterie et services) et dans les concepts de l’enseigne : Le Manège à Bijoux, 
Sports & Loisirs, Brico-Jardi, Espace Culturel, Parapharmacie, l'Optique, l'Auto (hors « Une heure pour soi »). 
Les e-cartes cadeaux sont non remboursables, non échangeables et ne peuvent être portées au crédit d’une carte 
ou d’un compte bancaire. Aucun rendu de monnaie ne sera effectué. Les e-cartes cadeaux ne sont pas 
remplacées en cas de perte, de vol ou de fin de validité. Les e-cartes cadeaux peuvent être utilisées en une ou 
plusieurs fois. 
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Les e-cartes cadeaux sont soumises aux conditions générales d’utilisation accessibles à cette 
adresse: http://www.e-cartecadeauleclerc.fr/conditions-generales.php 
L’attribution du gain, sous forme d’e-carte cadeau E.Leclerc, s’effectuera par e-mail (adresse e-mail 
communiquée lors de la commande en ligne) dans un délai maximum de cinq jours ouvrés. Il est précisé que 
l'adresse e-mail expéditeur de la e-carte cadeau sera : ecartecadeauleclerc@banque-edel.fr. Le gain sera 
généré automatiquement sous forme de fichier « PDF » comportant la e-carte cadeau E. Leclerc. 
Dans l’hypothèse où pour une raison indépendante de la volonté de la Société Organisatrice, le gagnant ne 
pouvait bénéficier de sa dotation, cette dernière sera définitivement perdue. Dans cette hypothèse, aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit ne sera due au gagnant. 
La dotation ne pourra donner lieu à aucune contestation, ni à la remise de sa contre-valeur en numéraire, ni à 
leur échange ou remplacement. 

 
 
6. VERSEMENTS DES DOTATIONS  
 
Pour les achats dans le Magasin E. Leclerc Arles 
 
En cas de gain du remboursement de ses achats dans la limite de 150€, dans un délai maximum de 30 jours, le 
Participant recevra par email son e-carte cadeau Leclerc dont les conditions d’utilisation sont telles que décrites 
ci-après. 
 
L’e-carte cadeau E.Leclerc Arles est valable 1 an à compter de la date d’émission pour tout achat dans le 
magasin E.Leclerc Arles (hors drive, carburant, services et billetteries). Cette carte cadeau est utilisable en une 
ou plusieurs fois, pendant 1 an à partir de sa date d'achat en caisse (= date d'activation), dans le centre 
E.Leclerc de Arles, hors carburant, services et billetterie. Cette carte n'est pas nominative. Ne peut être ni 
échangée, ni revendue, ni remboursée même partiellement, ni portée au crédit d'un compte, ni faire l'objet d'un 
escompte. Aucun rendu de monnaie ne sera effectué. N'est pas remplacée ni remboursée en cas de perte, de vol 
ou de fin de validité. La date de fin de validité et le solde de la carte sont consultables en magasin. 
 
Pour les achats dans le Magasin E. Leclerc Cogolin 
 
En cas de gain du remboursement de ses achats dans la limite de 150€, le Participant devra se rendre à l’accueil 
du Magasin muni de son ticket de caisse gagnant et de sa carte à gratter gagnante. Après vérification, l’hôtesse 
d’accueil lui remettra alors ses bons d’achats dont les conditions d’utilisation sont telles que décrites ci-après. 
 
Bons d’achat valables dès le lendemain de leur émission jusqu’au 31/12/19 dans le centre E. Leclerc où le gain 
a eu lieu (Arles ou Cogolin). Ils seront à valoir sur les prochains achats (hors livres, hors carburants, hors 
manège à bijoux, hors presse) utilisables en une seule fois sur présentation de votre ticket à la caisse, pour un 
montant égal ou supérieur à celui de votre bon d’achat. Aucune monnaie ne sera rendue si le bon n’est pas 
intégralement utilisé. En effet, il n’y aura aucun remboursement total ou partiel du bon d’achat.  
 
Pour les achats sur les sites  https://fd9-courses.leclercdrive.fr/magasin-238301-cogolin.aspx  et https://fd4-
courses.leclercdrive.fr/magasin-181301-arles.aspx 
 
En cas de gain du remboursement de ses achats dans la limite de 150€, dans un délai maximum de 30 jours, le 
Participant recevra par email son e-carte cadeau Leclerc dont les conditions d’utilisation sont telles que décrites 
ci-après. 
 
Les e-cartes cadeaux sont expédiées par e-mail seulement, et uniquement à l'adresse électronique renseignée 
par le participant lors de sa commande sur les Sites 
Les e-cartes cadeaux E. Leclerc sont des cartes dématérialisées prépayées produites par la société EDEL 
imprimables et/ou téléchargeables depuis un ordinateur ou un smartphone. 
Le gagnant pourra se rendre sur les sites www.leclercdrive.fr ou www.chezmoi.leclerc (les conditions sont 
différentes selon les sites), en magasin E.Leclerc pour tout achat effectué dans tous les rayons des magasins 
E.Leclerc (hors carburant, billetterie et services) et dans les concepts de l’enseigne : Le Manège à Bijoux, 
Sports & Loisirs, Brico-Jardi, Espace Culturel, Parapharmacie, l'Optique, l'Auto (hors « Une heure pour soi »). 
Les e-cartes cadeaux sont non remboursables, non échangeables et ne peuvent être portées au crédit d’une carte 
ou d’un compte bancaire. Aucun rendu de monnaie ne sera effectué. Les e-cartes cadeaux ne sont pas 
remplacées en cas de perte, de vol ou de fin de validité. Les e-cartes cadeaux peuvent être utilisées en une ou 
plusieurs fois. 
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Les e-cartes cadeaux sont soumises aux conditions générales d’utilisation accessibles à cette 
adresse: http://www.e-cartecadeauleclerc.fr/conditions-generales.php 
L’attribution du gain, sous forme d’e-carte cadeau E.Leclerc, s’effectuera par e-mail (adresse e-mail 
communiquée lors de la commande en ligne) dans un délai maximum de cinq jours ouvrés. Il est précisé que 
l'adresse e-mail expéditeur de la e-carte cadeau sera : ecartecadeauleclerc@banque-edel.fr. Le gain sera 
généré automatiquement sous forme de fichier « PDF » comportant la e-carte cadeau E. Leclerc. 
Dans l’hypothèse où pour une raison indépendante de la volonté de la Société Organisatrice, le gagnant ne 
pouvait bénéficier de sa dotation, cette dernière sera définitivement perdue. Dans cette hypothèse, aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit ne sera due au gagnant. 
La dotation ne pourra donner lieu à aucune contestation, ni à la remise de sa contre-valeur en numéraire, ni à 
leur échange ou remplacement. 
 
La responsabilité de E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles ne saurait être engagée en cas d’erreur ou de non-
distribution d’un avis de gain ou en cas de mauvaise transmission ou de retard du paiement du gain lorsque ces 
évènements sont dus au fait ou à la faute d’un tiers (y compris le fournisseur d’accès Internet, le prestataire 
fournissant le service de courrier électronique) ou du Participant lui-même. 
 
 
7. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
 
E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles ne garantissent en aucun cas que l’accès à la page Internet dédiée sera 
ininterrompu, facile, fiable, correct, complet, satisfaisant, exempt d’erreurs, rapide ou prompt. E. Leclerc 
Cogolin et E. Leclerc Arles ne garantissent pas la pérennité et la stabilité du ou des services offert(s) par le biais 
de la page Internet dédiée, ni que le service répond à vos besoins particuliers ou sera fiable, ininterrompu ou 
exempt d’erreurs. 
 
La connexion à l’adresse Internet hébergeant le Jeu se fait sous l’entière responsabilité du Participant. En 
conséquence, E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles ne sauraient être tenu pour responsables de tout 
dysfonctionnement du réseau empêchant le bon déroulement du Jeu. 
 
En cas de communication à E. Leclerc Cogolin et E. Leclerc Arles par l’intermédiaire du Site ou autrement, vous 
êtes responsable du contenu et de l’exactitude des informations ainsi transmises. Par ailleurs, E. Leclerc Cogolin 
et E. Leclerc Arles excluent expressément la responsabilité du fait des contenus qui seraient transmis par le biais 
du Site par courriel ou par tout autre moyen de communication. 
 
Sous réserve des dispositions impératives de la loi applicable, dans le cas où la responsabilité de E. Leclerc 
Cogolin et E. Leclerc Arles à l’égard d’un Participant venait à être engagée, le montant de l’indemnité due à ce 
titre ne saurait excéder la valeur de la dotation mise en Jeu au titre de sa participation. 
 
 
8. DONNÉES PERSONNELLES 
 
Les données personnelles recueillies dans le cadre de cette opération sont indispensables à la prise en compte de 
votre participation et feront l’objet d’un traitement informatisé destiné aux sociétés E. Leclerc Cogolin et E. 
Leclerc Arles  ainsi qu’à ses prestataires pour la gestion du jeu. Conformément à la loi Informatique et Libertés 
du 6 janvier 1978 modifiée et du Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles (RGPD) du 27 
avril 2016, le participant dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation du traitement, 
d’opposition, de portabilité des informations le concernant qu’il peut exercer sur simple demande, accompagnée 
de la photocopie d’un titre justificatif d’identité, aux adresses suivantes : 
 
SOCODAG	II	(E.	Leclerc	Cogolin)	6		avenue	Sigismond	Coulet	83310	Cogolin, 
 
Ou 
 
ARLESDIS	(E.	Leclerc	Arles)	avenue	de	la	Libération	13200	Arles.	
 
Une réponse sera apportée sous 1 mois. 
 
Les données des participants sont supprimées dans un délai de 3 mois à compter du tirage au sort. 
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Les personnes qui exerceront le droit de radiation des données les concernant avant la fin du jeu seront réputées 
renoncer à leur participation. 
 
Sauf opposition express de leur part, la société organisatrice se réserve le droit d'utiliser les prénom et la 
première lettre de leur nom des gagnants dans le cadre de l’opération, notamment afin de les publier sur les Sites 
internet sans que cela ne leur ouvre droit à une contrepartie autre que le lot gagné. Les gagnants peuvent 
s’opposer à cette utilisation en écrivant à la société organisatrice. 
 
 
9. DROIT APPLICABLE, JURIDICTION COMPÉTENTE 
 
Les présentes conditions de participation sont soumises au droit français.  
 
Si tout ou partie de ces conditions de participation est déclarée invalide ou inapplicable par une juridiction ou 
autorité compétente, les autres dispositions continueront de s’appliquer. 
 
Tout litige pour lequel les parties ne parviendraient pas à un accord amiable sera soumis aux juridictions 
françaises compétentes.  
 
 
10. CONTACT 
 
Pour obtenir davantage d’informations ou pour toute question concernant les présentes Conditions, vous pouvez 
nous contacter à l’adresse suivante :  
 
SOCODAG	II	(E.	Leclerc	Cogolin)	6		avenue	Sigismond	Coulet	83310	Cogolin, 
 
Ou 
 
ARLESDIS	(E.	Leclerc	Arles)	avenue	de	la	Libération	13200	Arles. 
 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 21 juin 2019. 
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Annexe 1 
 

Liste des marques concernées par l’offre promotionnelle* dans les 
Magasins 

 

 
 
*Dans la limite des stocks disponibles 
  

LE GRAND JEU DE L’ÉTÉ

Du 24 juin au 14 juillet

Du 15 au 28 juillet

Du 29 juillet au 11 août

Du 12 au 25 août

Du 26 août au 08 septembre

Du 09 au 22 septembre
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Annexe 2 
 

Liste des marques concernées par l’offre promotionnelle* sur les Sites 
Internet 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Dans la limite des stocks disponibles 
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Annexe 3 

 
Adresse et Horaires d’ouvertures des Magasins participants 

 
 

 
 
 
 

 


